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MEMORADUM DU PARTI UPRONA SUR LA QUESTION DE L’ALTERNANCE AU
SOMMET DE L’ETAT PENDANT LA PERIODE DE TRANSION

INTRODUCTION

Depuis deux mois, la question de l’alternance au sommet de l’Etat pendant la
période de transition occupe les esprits de la classe politique au Burundi.

Certains, au Frodebu, la veulent impérativement le 1er mai 2003. Ils invoquent
pour cela la lettre de la constitution.

D’autres, l’Uprona en particulier, demandent d’envisager la date de
l’alternance en tenant compte des réalités politiques et sécuritaires qui prévalent
sur le terrain.

De ces deux démarches, laquelle peut donner au processus d’Arusha, au delà
de la querelle sur les dates,  toutes les chances d’aboutir à la paix et à la stabilité tant
attendues ? Telle est la question de fond qui devrait préoccuper la classe politique
burundaise et les observateurs internationaux qui sont engagés, d’une façon ou
d’une autre, dans le processus de paix au Burundi. 

Dans le présent mémorandum, le parti UPRONA voudrait donner sa
contribution dans le débat sur la question.

En cela, le parti UPRONA n’est guidé que par un mobile : participer à la
construction d’un consensus national. Tout  homme et toute organisation
responsable ont, en effet, le devoir sacré de s’investir dans le dialogue pour que
notre pays puisse franchir le cap de l’alternance dans la cohésion et dans la sérénité.
C’est aussi, nous semble-t-il, la mission de tous ceux qui aident, de près ou de loin,
le Burundi à sortir de la crise et à l’endroit desquels le Parti UPRONA réitère ses
remerciements.

LE PARTI UPRONA SOUTIENT FERMEMENT L’ALTERNANCE.

Que personne ne s’y méprenne. Le débat engagé sur la question de
l’alternance n’est nullement une manœuvre pour la remettre en cause. 

A cet égard, le parti UPRONA tient à affirmer qu’il adhère totalement à
l’alternance.

Trois raisons majeures fondent cette position :

Elle est prévue en termes clairs dans de nombreuses dispositions de la
Constitution

A l’issue des discussions sur le leadership de la transition, lesquelles
discussions ont duré, rappelons-le, plus d’une année après la signature de l’Accord
d’Arusha (28 Août 2000 – 1er Novembre 2001), le Président BUYOYA  a souscrit à 11
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engagements. Parmi ces derniers, il est indiqué que le Président de la République
cédera le fauteuil présidentiel à son Vice-Président.

Le Parti UPRONA est d’avis que bien préparée, l’alternance au sommet de
l’Etat est de nature à décrisper les esprits et à mettre en place les conditions
favorables au retour à la confiance et à la réconciliation nationale. 

Le parti UPRONA soutient donc fermement l’avènement de l’alternance
pendant la période de transition.

Si l’UPRONA tient à soulever un certain nombre de questions en rapport avec
l’alternance, c’est précisément pour que cele-ci se déroule dans les meilleures
conditions et atteigne les objectifs qu’on est en droit d’en attendre. C’est aussi et
surtout dans le souci qu’elle apporte plus de paix et plus de stabilité.

UNE ALTERNANCE, SOURCE DE PAIX ET DE STABILITE

Pour qu’elle soit source de paix et de stabilité,  la gestion de l’alternance doit
tenir compte des réalités sécuritaires et politiques présentes.

Les réalités sécuritaires d’abord

Lorsqu’en juillet 2001, l’on a fixé la date du 1er Mai 2003, il était entendu que le
cessez-le-feu devait intervenir  incessamment.

Rappelons les faits. Au lendemain de la signature de l’Accord d’Arusha, le 28
Août 2000, les Chefs d’Etat de la Sous-Région se sont réunis à Nairobi, au Kenya.
C’était le 20 Septembre 2000. 

A l’issue de ce sommet, ils ont lancé un ultimatum à la rébellion pour qu’elle se
présente à la table des négociations et signe un accord de cessez-le-feu endéans 30
jours, soit le 20 Octobre 2000.

Malgré cela, les Chefs d’Etat de la Région n’ont pas pu convaincre les rebelles
de signer le cessez-le-feu en temps utile. Le  refus de négocier a persisté, au point
que cet accord n’a pu intervenir que le 2 décembre 2002, soit plus de deux ans plus
tard.

Aujourd’hui la guerre continue. Malgré la récente signature du cessez-le-feu,
rien des opérations de cantonnement, de désarmement, de démobilisation,
d’intégration et de réinsertion n’est réellement entamé. Même les négociations sur le
cessez-le-feu doivent encore être finalisées. Pendant ce temps, la rébellion continue
à tuer, à piller, à détruire, à violer…

Tous les hommes de bonne  foi s’accordent à reconnaître  que dans un tel
environnement, faire intervenir l’alternance ne ferait que déstabiliser les esprits déjà
fragilisés par dix ans d’une guerre meurtrière. Ce serait également déstabiliser le
sommet de l’Etat au moment où on en a le plus besoin. 
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La dynamique de paix en cours pourrait en être gravement brisée et, avec elle,
les chances de voir le processus engagé depuis des années aboutir enfin à la paix.

Si le cessez-le-feu  était intervenu dans les délais prévus, toutes ces
opérations délicates auraient pu se réaliser ou avancer suffisamment tout au long
des 18 mois de la première tranche de la transition. Et l’alternance le 1er Mai 2003
n’aurait posé aucun  problème.

Les réalités politiques ensuite.

1° En juillet 2001, lorsque la première tranche de la transition a été confiée à
une personnalité du G 10, en la personne du Président BUYOYA, c’était notamment
pour faciliter la réalisation,  au moins partielle, de certaines missions délicates
assignées au leadership de la transition. 

Parmi ces missions délicates, il y a notamment la réforme des forces de
sécurité. Ce qui n’a pas pu se faire, faute de cessez-le-feu, cessez-le-feu que le
Président Buyoya a tout fait pour obtenir tandis que les partenaires bloquaient toute
initiative ou s’abstenaient d’agir.

Il est curieux de constater à quel point les tenants de l’alternance mécanique
au 1er mai 2003 feignent d’ignorer que parmi les 11 engagements du 23 juillet 2001,
figure au point 6 l’engagement à opérer les réformes nécessaires au sein des
services de défenses et de sécurité.   L’alternance ne vient qu’à la fin, en dernière
position. 

2° Opérer l’alternance le 1er Mai, ce serait briser l’équilibre entre les deux
familles politico-ethniques, dans la conduite des réformes fondamentales, équilibre
instauré par l’Accord d’Arusha et qui en est l’esprit.

En effet, l’alternance le 1er Mai 2003 aurait pour conséquence  que l’essentiel
du programme de la transition qui ne devait en réalité commencer qu’avec la mise en
œuvre du cessez-le-feu global et permanent serait confié, au sommet de l’Etat, à une
personnalité du G 7, soit l’actuel Vice-Président.

Ce programme porte sur le rapatriement des réfugiés, la réinsertion de ces
derniers et des déplacés intérieurs, la mise en application du cessez-le-feu,
l’adoption et l’application des mesures convenues pour éviter toute répétition du
génocide, de l’exclusion, de l’impunité ainsi que les réformes des corps de défense et
du système judiciaire.

S’il y avait eu le cessez-le-feu dans les délais, ces programmes auraient pu
être réalisés tout au long des deux phases de la transition, ce qui aurait préservé
l’esprit d’équilibre et rassuré toutes les familles politiques.

L’alternance le 1er Mai 2003 instaurerait un déséquilibre encore plus
dangereux dans la gestion des questions de sécurité, question plus vitales pour la
famille du G 10.
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En effet toutes ces questions seraient discutées et tranchées, au
sommet, par des personnalités du  G 7,soit le Président issu du G 7 et les chefs
rebelles, eux aussi du G 7. Cette famille serait placée en réalité dans la position
où elle négocierait avec elle-même.

Ces questions vitales sont les suivantes : la finalisation des négociations
relatives au cessez-le-feu, la mise en place des mécanismes de surveillance du
cessez-le-feu, les opérations de cantonnement et de désarmement des rebelles, le
processus de démobilisation et d’intégration des rebelles dans l’armée et dans les
institutions de transition. 

Sans oublier les négociations avec les factions rebelles qui n’adhèrent toujours
pas au processus de paix qu’il faudra engager de bout en bout.

Tout ce qui est vital serait décidé et géré, au sommet, par la famille G 7, le G
10 étant réduit aux seconds rôles.

Il est indispensable de créer les conditions de confiance et de rassurer toutes
les familles politico-ethniques. L’aboutissement du processus d’Arusha à la paix et à
la stabilité dépend de l’équilibre dans la gestion des questions de sécurité. Seul cet
équilibre au sommet peut rassurer.

3° Les réalités politiques, c’est aussi la recrudescence des enseignements de
la haine ethnique dans le pays depuis quelques mois, le rejet systématique du projet
de loi réprimant le crime de génocide qui aurait pu constituer une pression
supplémentaire sur les groupes armés pour qu’ils arrêtent l’effusion de sang.

Militer pour l’alternance pendant que la guerre continue et, en même temps,
refuser le vote d’une loi réprimant le génocide est loin de créer la confiance. C’est
aussi un test du degré de responsabilité de ceux qui aspirent à gouverner dans
l’intérêt de tous les  Burundais.

Cela rappelle malheureusement la triste période de 1994-1996 où  l’on nous
demandait d’entrer dans un processus de négociations dans lequel les principaux
acteurs aussi bien à la tête de l’Etat qu’ à celle de la rébellion étaient de la même
famille politico-ethnique ou de la même famille tout simplement.

Nous sommes convaincus que le processus d’Arusha aboutira à la paix s’il
repose sur un contrat de confiance. Il faut, par conséquent, créer des conditions
socio-politiques qui rassurent les partenaires politiques et tous les citoyens et qui
favorisent un climat de confiance.
 
Il ne faut pas l’oublier : nous sommes dans un pays divisé. Certains contextes
politiques sont éprouvants pour la confiance. C’est le cas, au Burundi,  aujourd’hui.
S’il l’on veut  faire œuvre qui dure, il faut tenir compte de ces réalités et ne pas agir
avec légèreté, comme si on était sous d’autres cieux.
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AUCUNE DATE PREVUE AU CALENDRIER D’ARUSHA N’A JAMAIS ETE
RESPECTEE. 

Les réalités politico-sécuritaire sont toujours imposé un réajustement du
calendrier de mise en application de l’Accord d’Arusha. 

A titre d’exemple :

La mise en place du gouvernement et du Parlement de Transition devait
intervenir dans les 60 jours après le 28 Août 2000 ; c’est-à-dire en Novembre 2000
au plus tard. Elle n’a pu avoir lieu que le 1er Novembre 2001 pour le Gouvernement
et en Janvier –Février 2002 pour le Parlement de Transition.

La signature de l’Accord de cessez-le-feu était programmée dans un délai
de 30 jours après le Sommet des Chefs d’Etat de la Région qui s’est tenue à Nairobi,
le 20 Septembre 2000.  Elle n’a pu se faire que le 2 Décembre 2002.

La Commission pour la Vérité et la Réconciliation devait être créée six
mois après le début de la Transition, soit en avril 2002. Elle n’a pas encore vu le jour.

La loi électorale devait être adoptée au Parlement 12 mois après le début de
la transition, soit en Novembre 2002. Le projet de cette loi est toujours en phase de
préparation.

Les élections aux niveaux des collines et des communes devaient se tenir
18 mois après le début de la transition, c’est-à-dire avant le 1er mai 2003. Il serait
étonnant que cette échéance soit respectée.

La Constitution post-transition devait être adoptée par le Parlement de
transition 18 mois après le début de la Transition, soit avant le 1er mai 2003. Elle
n’est même pas encore en chantier.

Le referendum sur la même constitution post-transition doit en principe
être organisé 24 mois après le début de la transition, c’est-à-dire en octobre 2003.
Manifestement, cette échéance sera réaménagée.

Il ressort de ce constat, pour ne reprendre que quelques illustrations
significatives, que  le calendrier de mise en application de l’Accord d’Arusha, a
connu, dans la quasi-totalité des cas, d’importants réaménagements.

Non pas que les gestionnaires de la transition manifestent quelque réticence à
appliquer l’Accord, mais bien parce que les réalités du terrain leur ont opposé des
contraintes incontournables. Fallait-il forcer ou s’adapter à ces réalités ?

Aujourd’hui encore, ces contraintes demeurent une réalité. La guerre demeure
une réalité. L’insécurité aussi. Dès lors, il serait paradoxal de penser que seule la
date du 1er Mai peut échapper à ces contraintes. A moins de prendre l’alternance à la
tête de l’Etat pour un changement banal qui ne prête à aucune conséquence, ce
qu’elle est loin d’être. Face aux réalités, les hommes politiques doivent ériger la
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flexibilité en règle, ceci afin de ne pas compromettre l’essentiel qui est, dans le cas
du Burundi, la paix et la stabilité.

IV. NOS PROPOSITIONS

En premier lieu :  une démarche de dialogue et de consensus.

Les résultats  jusqu’ici enregistrés dans la négociation de l’Accord et son
application sont le fruit du dialogue et du sens de compromis.

Cette ligne de conduite doit prévaloir pour régler la question de l’alternance.

L’Uprona propose le dialogue, avec la volonté d’aboutir à un consensus
rassurant pour tous les partenaires.

En deuxième lieu: les partenaires doivent prioriser la recherche de la paix et de
la stabilité, finalité ultime du processus d’Arusha. 

Il ne serait pas responsable de faire l’alternance pour l’alternance, sans se
soucier des suites qui peuvent en résulter. L’histoire ne nous enseigne-t-elle pas que
les veilles démocraties qui ont pu se consolider sont celles qui ont négocié avec
patience et sagesse les virages et les obstacles auxquels elles ont été confrontées ?
La finalité ultime du processus d’Arusha n’est  pas l’accès au pouvoir de tel ou de tel,
à une date impérative. C’est plutôt d’aboutir à la paix.

En troisième lieu, dans l’approche des questions complexes comme les nôtres,
les partenaires devraient mettre en avant la gestion politique du temps et non,
une lecture mécanique des dates sur un calendrier. 

Tenir compte du calendrier bien sûr, mais aussi des réalités de terrain,
politiques et sécuritaires décrites plus haut.

En quatrième lieu et en tenant compte de ce qui précède : convenir d’une autre
date qui ne soit ni trop proche ni trop lointaine  pour l’alternance.

Il s’agira de se donner le temps nécessaire pour opérer des avancées
significatives sur les questions sensibles comme la finalisation des négociations sur
le cessez-le-feu, la mise en route des mécanismes d’observation et de surveillance
du cessez-le-feu, le cantonnement et le désarmement des rebelles, l’intégration des
rebelles dans les institutions, le processus de démobilisation et d’intégration dans
l’armée. Ce temps-là ne sera pas perdu. Au contraire ! Qu’on se rappelle le vieil
adage qui veut que le temps ne respecte pas ce qu’on fait sans lui.

En cinquième lieu, convenir que le délai ajouté à la première tranche soit
également porté  à la deuxième tranche de la transition.

Dans tous les cas de figure, à l’analyse des retards accumulés à cause
précisément de la persistance de la guerre et de l’insécurité, le nouveau Président de
la République serait totalement incapable de réaliser les réformes devant intervenir
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pendant la transition, en l’espace des 18 mois  qui lui seraient dévolus. Cette tranche
devra donc être nécessairement prolongée. 

En effet, outre la considération du rétablissement de la paix avec les réformes
liées à l’application du cessez-le-feu que l’on connaît, on devra, au cours de la
deuxième tranche de la transition, procéder  à l’adoption des textes et à l’exécution
des programmes ci-après :

la loi sur les pouvoirs locaux ;
les élections au niveau des collines de recensement ;
les élections au niveau communal ;
l’organisation du débat et l’adoption d’un texte aussi controversé que la loi
électorale ;
l’adoption de la Constitution post-transition au niveau du Parlement, d’abord,
et par voie référendaire ensuite ;
les élections législatives et, enfin, les élections présidentielles pour clôturer la
période de transition.

Il n’est point besoin d’être un fin stratège pour se rendre compte que ce
programme, couplé aux actions de rapatriement et de réinsertion des sinistrés, ainsi
qu’à celles de la reconstruction, est irréalisable, surtout avec les aléas que comporte
la mise en application de l’Accord   de cessez-le-feu. Par la force des choses donc, la
deuxième tranche de la transition devra être prolongée.

Afin de respecter l’indispensable équilibre entre les familles politico-ethniques
dans la gestion de la transition, cette prolongation doit porter sur les deux tranches,
en parts égales, dans l’esprit de l’article 79 de la Constitution.

En sixième lieu et enfin, solliciter, de commun accord, la Région et la
Communauté internationale pour qu’elles conjuguent  leurs efforts avec ceux
des partenaires pour opérer les avancées significatives évoquées plus haut
dans le nouveau calendrier.

Le Parti UPRONA propose que les signataires de l’Accord d’Arusha procèdent
à l’évaluation de la mise en application de l’Accord d’Arusha avec pour objectif de
remettre  à jour le calendrier initialement arrêté et aujourd’hui largement dépassé.
Le nouveau calendrier aurait l’avantage de ne pas déstabiliser les équipes de
responsables au sommet qui sont en train de tenter de régler les  questions
déterminantes relatives à la sécurité. 
Ce calendrier aurait aussi l’avantage de rassurer toutes les familles politico-ethniques
et d’améliorer le climat de confiance entre elles. La poursuite sereine du processus
dépend de ces assurances mutuelles et de ce climat de confiance.

Du reste, ce nouveau calendrier n’aurait rien d’inédit, rien de dramatique.
En effet, comme nous l’avons démontré plus haut, le calendrier retenu par l’Accord
d’Arusha n’a jamais été respecté à la lettre. Il a toujours été glissant, les réalités
politiques de terrain imposant leur rythme.
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CONCLUSION

L’alternance au sommet de l’Etat pendant la période de transition est un des
principes cardinaux sur lesquels le leadership de la transition a été bâti. Nul ne
saurait donc le remettre en cause, en tout cas pas l’UPRONA.

En rédigeant le présent mémorandum, le Parti UPRONA a tout simplement
voulu contribuer au débat ouvert sur cette question. Pour attirer l’attention de nos
partenaires et de ceux  qui nous  observent sur les risques que nous ferions courir au
pays si nous ne prenions pas en compte, dans la gestion de cette question, les
réalités politico-sécuritaires qui prévalent sur le terrain.

A cet égard, le Parti UPRONA avance des propositions . Celles-ci s’inscrivent
d’abord dans la démarche de dialogue en vue de forger les compromis nécessaires
et dégager là-dessus un consensus national.

Elles s’inscrivent ensuite dans le souci que par de-là les dates qui changent et
qui ont toujours changé, l’alternance soit abordée dans le souci majeur de privilégier
la paix et la sécurité de ce peuple qui n’a que trop souffert.

Elles s’inscrivent enfin dans la nécessité incontournable de réaménager le
calendrier de mise en application de l’Accord d’Arusha. Encore une fois, les réalités
imposées  essentiellement par la guerre commandent des réajustements dans ce
calendrier.

A la faveur de ces réajustements, le Parti UPRONA estime qu’il y a lieu de
prolonger d’une durée égale les deux tranches de la période de transition.

De la sorte, l’alternance se ferait dans un climat de confiance  et de sérénité,
avec des chances de maintenir le cap dans la conduite du processus de paix.

**************************


